
1/1

ART. 3 N° 209

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 juin 2023 

FACILITER LA MISE EN ŒUVRE DES OBJECTIFS DE « ZÉRO ARTIFICIALISATION 
NETTE » AU CŒUR DES TERRITOIRES - (N° 1359) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 209

présenté par
M. Chassaigne, M. Monnet, M. Jumel, Mme Bourouaha, M. Castor, M. Chailloux, M. Dharréville, 

Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Nadeau, 
M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Roussel, M. Sansu, M. Tellier, M. William et 

M. Wulfranc
----------

ARTICLE 3

Après l’alinéa 19, insérer l’alinéa suivant :

« 16° Un représentant par département des associations départementales d’élus. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à garantir la présence au sein de la conférence régionale de 
gouvernance de représentants des associations départementales de maires.


